
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
I ) Identification de l’organisme qui passe le marché : 
(adresse où les offres doivent être transmises) 
Madame le Maire  Téléphone  04 78 98 01 61 
Mairie de CIVRIEUX       Télécopie 04 78 98 32 94 
Au village 
01390 CIVRIEUX       Mél mairie.civrieux01@wanadoo.fr 
 
II ) Procédure de passation : 
Procédure adaptée selon article 28 et 40 du Code des Marchés Publics 
 

III ) Objet du marché :  
TRANCHE FERME : 

Pour le stade, fourniture et pose d’une main courante acier galvanisé avec 3 accès 
véhicules verrouillables, de 2 abris de touche de 2 m, d’un grillage fixé sur la main 
courante le long des jeux de boules. 
Longueur approximative de la main courante : 370 m (voir plan d’implantation). 
Longueur approximative du grillage : 42 m. 
TRANCHE OPTIONNELLE : 

Démontage de l’ancienne main courante en béton (longueur approximative 230 m). 
L’évacuation sera assurée par les services municipaux. 
 

IV ) Modalités d’obtention du dossier et renseignements : 
Les dossiers peuvent être obtenus : 
• Par mél ou télécopie : 
Mairie de CIVRIEUX 
Au village 
01390 CIVRIEUX 
Téléphone  04 78 98 01 61 
Télécopie 04 78 98 32 94 
Mél : mairie.civrieux01@wanadoo.fr 
• Site internet de la Communauté de Communes Saône-Vallée, marchés publics : 
http://www.saone-vallee.fr/marchespublics.asp?pole=8 
 

V ) Justifications à produire : 
 

• Bordereau des prix signés, valant acte d’engagement. 
• Références de travaux similaires. 

• Descriptif du type d’acier galvanisé fourni et du type de grillage proposé. 
• Calendrier prévisionnel des travaux.. 

VI) Critères d’attribution  
 

• Offre économique  40 % 
• Valeur technique  40 % 

• Délais de réalisation des travaux  20% 
 

VI ) Date limite de réception des offres : 
Les offres seront présentées exclusivement dans une enveloppe fermée portant la mention « appel d’offre 
main courante stade ». 
Date limite : VENDREDI 4 SEPTEMBRE  2009 avant 15 h en Mairie 
Horaires d’ouverture de la Mairie : 
LUNDI MERCREDI VENDREDI  de 10h à 12h30 et de 13h00 à 18h00 ; SAMEDI de 8h30 à 11h30 
 

Date de la publication sur le site internet de la Communauté de Communes Saône Vallée et 
d’affichage en Mairie de CIVRIEUX  : 30 juillet 2009 


